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Le but était «d’assurer, pour
l’avenir, la conservation, sur la
commune de Fully, la mise en

valeur et l’extension de l’ensemble
de la collection». Il s’agissait de
sauver environ 3500 objets et
documents de la destruction. Ces
derniers étaient entreposés dans les
granges et caves familiales, dans
des conditions de conservation
inappropriées. En parallèle, sous
l’égide de M. Werner Bellwald des
Musées cantonaux, tout un travail
d’inventaire et de classification fut
entrepris.

En 2011, un groupe de travail est
constitué pour trouver un abri adé-
quat et éviter que des dégâts irré-
versibles n’entraînent la perte de
pièces uniques. Le rez inférieur de
l’ancienne usine hydroélectrique fut
pressenti pour recevoir tous les
objets rassemblés et documentés
pendant 50 ans par Martial Ançay.
Des démarches sont entreprises
auprès des Forces motrices de Fully
et c’est le 26 septembre 2012
qu’un bail à loyer est signé entre
les deux parties. Une surface de
240 m2 est ainsi mise à disposition
de la fondation. Dès lors des tra-
vaux de maçonnerie, peinture, élec-
tricité, pose de rayonnages et
grilles de suspension sont entrepris
pour accueillir les objets. 

En février 2013, le déménagement
a lieu. La même année, le site inter-
net est créé. Il présente la descrip-

tion et les photos des 3500 objets
et documents. Parallèlement, le
Journal de Fully publie chaque
mois un article relatif au musée.

En 2014, la FMA devient membre
de l’Association valaisanne des
musées et entreprend tout un tra-
vail de restauration et de conser-
vation sous la houlette de M.
Claude Veuillet.

Tout ce travail permit, à partir de
2015, d’offrir les visites guidées 
à des groupes, sur inscription
auprès de l’Office du tourisme de
Fully (OT).

Dès 2017, des ateliers pour les
enfants des écoles primaires sont
mis sur pied sous la responsabilité
de Mme Anne Carron-Bender,
guide du patrimoine.

A partir de juin 2021, la surface
des locaux mis à disposition va plus
que  doubler, avec la partie est du
rez inférieur abritant un musée
hydroélectrique et les précieux élé-
ments de la première centrale de
1914. Avec cet agrandissement,
la fondation décide de se présenter
dès lors sous l’appellation «Musée
de Fully : savoir-faire alpin et hydro-
électricité».

En 2022, après le rachat du bâti-
ment de la Belle Usine par la Com-
mune de Fully, le contrat de bail a
été résilié par le nouvel acquéreur.

Un concept global d’utilisation de
tout le rez inférieur a été présenté
et a suscité un vif intérêt du Conseil
qui a d’emblée confirmé que le
musée avait toute sa place dans
ces locaux. Une nouvelle conven-
tion et un contrat de bail ont été
signés en mars 2024 et une sub-
vention annuelle lui a été allouée.
Forts de ce soutien, nous avons
entrepris des démarches couron-
nées de succès auprès du Service
de la culture du canton du Valais :
notre musée a la reconnaissance
cantonale !

Par souci de préservation des
objets, la réserve a été séparée
de l’espace dédié à l’exposition
permanente. Celle-ci est  entière-
ment remaniée et désormais
ouverte au public, tous les mercre-
dis après-midi de 14h à 17h et sur
inscription auprès de l’OT pour les
groupes. 

Pour 2025, plusieurs projets sont
en cours :
• L’édition d’un livre sur l’histoire
de l’usine, de sa construction à
nos jours.
• Un sentier didactique le long du
funiculaire en passant par les
Garettes et Sorniot pour finir au
Grand-Lac.
• Le réaménagement complet de
l’exposition permanente dédiée à
la partie hydroélectrique.

Nous vous disons MERCI pour
votre soutien fidèle et vous sou-

haitons de chaleureuses fêtes de
fin d’année et de belles perspec-
tives pour 2025.

Pierre-Maurice Roccaro,
président FMA

Visitez le Musée de Fully ! Ouvert
tous les mercredis après-midi de
14h à 17h et aussi sur demande à
l’Office du tourisme de Fully au
027 746 20 80 ou ot@fully.ch.
lemuseedefully.ch
G

Grâce à nos donateurs nous 
préservons votre histoire ! Si vous
aussi, souhaitez
nous soutenir,
voici pour vous
faciliter la tâche,
un QR TWINT 

ou nos coordonnées bancaires :
Banque Raiffeisen Martigny et
Région 
Société coopérative - 1926 Fully
IBAN 
CH73 8080 8004 0357 7555 2

SWIFT - 
BIC RAIFCH22
Notez que 
les dons sont
déductibles 
des impôts !
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Voilà 25 ans que la fondation a vu le jour. En effet, c’est en 1999 que Martial Ançay, � 
avec l’aide de ses cinq enfants, a signé l’acte de constitution 
de la Fondation Martial Ançay (FMA).


